
G  U  I  D  E    D  E    S  O  U  S  C  R  I  P  T  I  O  N

Dispositions communes aux régimes standards :

• Une garantie acquise immédiatement pour toute la famille.
• Pas de délais d’attente.
• Au plus tôt le premier jour du mois d’adhésion.
• Sans formalités médicales.
• Assistance : Aide ménagère à domicile - Assistance aux enfants malades

Portage de médicaments - Allô Info Santé...

CIBLE 

Tous collèges : 

• Cadre. 
• Agent de maîtrise.
• Non-cadre.
• Retraités : si effectif inférieur à 10% de la population adhérente.
• Autres.

COTISATION 

• Choix entre deux formules : 
- Isolé/Non Isolé

ou
- Famille

• Le type de cotisation sera identique au sein d’un même collège. 
• Possibilité d’adapter le type de cotisation à chaque collège adhérent. 

• Paiement trimestriel à terme échu par prélèvement ou virement bancaire. 

PRINCIPE D’ADHESION 

• Adhésion collective obligatoire.
• Pour une adhésion facultative : nous consulter.

EXCLUSIONS

A) SECTEURS GÉOGRAPHIQUES REFUSÉS :

• Corse, Monaco, DOM-TOM.

B) SECTEURS D’ACTIVITÉ REFUSÉS  POUR LA SOUSCRIPTION D’UN RÉGIME 
FRAIS MÉDICAUX :

• Hôpitaux.
• Collectivités locales ou territoriales.
• Entreprises en redressement ou liquidation judiciaire.
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NATURE DES ACTES

SOINS  MEDICAUX

• Visites, Consultations

• Auxiliaires  Médicaux

• Laboratoires  -  Analyses

• Radiologie

• Petite  Chirurgie

PHARMACIE

DENTAIRE

• Prothèses

• Orthodontie  Acceptée

• Soins

PROTHESES  ORTHOPEDIQUES

AUTRES  PROTHESES

OPTIQUE (1 équipement par an et par bénéficiaire)

• Verres 

• Monture

• Lentilles acceptées, refusées ou jetables

HOSPITALISATION

• Chirurgicale

• Médicale

• Transport

• Forfait Hospitalier

• Chambre Particulière

• Lit d'accompagnement (enfant - 12 ans)

MATERNITE

CURE  THERMALE

prise en charge par la Sécurité Sociale

ASSISTANCE

• Aux enfants malades

• En cas d’hospitalisation

• A domicile

GARANTIES CONFORT 1

100 %  Du  Tarif  De Convention

100  %  TM

Plafond annuel pour les prothèses dentaires :

1600 € par Bénéficiaire

100 %  Du  Tarif  De Convention

100 %  Du  Tarif  De Convention

3  %  Du  P M S S

3  %  Du  P M S S

3  %  Du  P M S S

CONVENTIONNE NON CONVENTIONNE

100 %  FR 90% FR

100 %  FR       90% FR

100  %  Du Ticket Modérateur

100  %  Du Forfait en vigueur

1 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

0,50 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

10  %  Du  P M S S

10  %  Du  P M S S

OUI

GARANTIES CONFORT 2

200 %  Du  Tarif  De Convention

100  %  TM

Plafond annuel pour les prothèses dentaires :

1600 € par Bénéficiaire

200 %  Du  Tarif  De Convention

200 %  Du  Tarif  De Convention

5  %  Du  P M S S

5  %  Du  P M S S

5  %  Du  P M S S

CONVENTIONNE NON CONVENTIONNE

100 %  FR 90% FR

100 %  FR       90% FR

100  %  Du Ticket Modérateur

100  %  Du Forfait en vigueur

2 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

1 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

15  %  Du  P M S S

15  %  Du  P M S S

OUI

GARANTIES CONFORT 3

300 %  Du  Tarif  De Convention

100  %  TM

Plafond annuel pour les prothèses dentaires :

2200 € par Bénéficiaire

300 %  Du  Tarif  De Convention

300 %  Du  Tarif  De Convention

6  %  Du  P M S S

6  %  Du  P M S S

6  %  Du  P M S S

CONVENTIONNE NON CONVENTIONNE

100 %  FR 90% FR

100 %  FR       90% FR

100  %  Du Ticket Modérateur

100  %  Du Forfait en vigueur

3 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

1 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

20  %  Du  P M S S

20  %  Du  P M S S

OUI

GARANTIES CONFORT 4

400 %  Du  Tarif  De Convention

100  %  TM

Plafond annuel pour les prothèses dentaires :

2800 € par Bénéficiaire

400 %  Du  Tarif  De Convention

400 %  Du  Tarif  De Convention

8  %  Du  P M S S

8  %  Du  P M S S

8  %  Du  P M S S

CONVENTIONNE NON CONVENTIONNE

100 %  FR 90% FR

100 %  FR       90% FR

100  %  Du Ticket Modérateur

100  %  Du Forfait en vigueur

4 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

1 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

25  %  Du  P M S S

25  %  Du  P M S S

OUI

GARANTIES CONFORT 5

500 %  Du  Tarif  De Convention

100  %  TM

Plafond annuel pour les prothèses dentaires :

3400 € par Bénéficiaire

500 %  Du  Tarif  De Convention

500 %  Du  Tarif  De Convention

10  %  Du  P M S S

10  %  Du  P M S S

10  %  Du  P M S S

CONVENTIONNE NON CONVENTIONNE

100 %  FR 90% FR

100 %  FR       90% FR

100  %  Du Ticket Modérateur

100  %  Du Forfait en vigueur

100 % FR

1 % Du P M S S / jour d’hospitalisation

25  %  Du  P M S S

25  %  Du  P M S S

OUI

PMSS : Plafond Mensuel Sécurité Sociale
TC : Tarif de Convention
TM : Ticket Modérateur
FR : Frais Réel
Le montant total du remboursement (Régime de base + Régime complémentaire) ne peut excéder 100% des dépenses engagées

EN COMPLEMENT DES PRESTATIONS  DE LA SECURITE SOCIALE

G A R A N T I E S   F R A I S   M E D I C A U X


